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Chapitre 97 

Objets d'art, de collection ou d'antiquité 

Objets du "pack-art" 
créés par un artiste reconnu, constitués d'objets ou de matériaux de remplissage 
ficelés, non utilisables comme objets d'usage courant, emballés avec diverses 
matières (tissu, papier), même destinés à être accrochés à un plateau en bois ou 
déjà montés dans un cadre. (Les assemblages de divers matériaux - par exemple 
d'atomiseurs soudés ou collés ensemble -, de même que les tableaux "pop-art" - 
constitués par exemple de tableaux sur lesquels sont collés des objets en trois 
dimensions -, créés par des artistes, sont assimilés à de la sculpture [art tridi-
mensionnel]).   597.3.1989.2 

9703.1000/ 
9000 

Ours polaire empaillé 
avec support. 
Application des Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé 1 et 
6. 
 
Voir également la décision "Tapis constitué d'une pelleterie entière de grizzli", 
no 4303.9000 et les décisions "Deux oiseaux empaillés" et "Tête empaillée avec 
épaules (cou) d'un élan pour décoration", no 9705.2900. 
 
304.32.2014.2 

 9705.2200 

Deux oiseaux empaillés 
présentés sur un socle représentant leur habitat. 
Application des Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé 1 et 
6. 
 
Voir également les décisions "Tapis constitué d'une pelleterie entière de grizzli", 
no 4303.9000, "Ours polaire empaillé", no 9705.2200 et "Tête empaillée avec 
épaules (cou) d'un élan pour décoration", no 9705.2900. 
 
304.33.2014.2 

 9705.2900 
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Tête empaillée avec épaules (cou) d'un élan pour décoration 
comprenant la peau de la tête et du cou d'un élan, dotée de ses bois. La partie 
intérieure, à l'exception de la partie du crâne portant les bois, a été retirée et 
remplacée par du polyuréthane moulé. Les yeux ont été remplacés par des yeux 
artificiels. 
Application des Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé 1 et 
6. 
 
Voir également la décision "Tapis constitué d'une pelleterie entière de grizzli", 
no 4303.9000, la décision "Ours polaire empaillé", no 9705.2200 et la décision 
"Deux oiseaux empaillés", no 9705.2900. 
 
304.34.2014.2 

 9705.2900 
 

 


